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NORD-PAS-DE-CALAIS M. Luc Foutry
Président de la Communauté de 
Commune Pévèle Carembault 
85 rue de Roubaix
59242 Templeuve-en-Pévèle

Service :
Nos références : 

Dossier suivi par :

Vos références : 
Objet :

Aménagement Territorial
CD/RL/IM/2023-598
Rénald Lefebvre
renald.lefebvre@npdc.chambagri.fr

Modification du PLU de Templeuve
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Pour Info : '
Saint-Laurent-Blangy, mercredi 11 octobre 2023

Monsieur le Président,

Siège administratif
56 avenue Roger Salengro

BP 80039
62051 Saint-Laurent-Blangy cedex

Tél : 03 21 60 57 57

Siret 130 013 543 00025

Vous avez sollicité l’avis de la Chambre d’Agriculture sur le dossier de 
modification du PLU de Templeuve et nous vous en remercions.

Après analyse du dossier, nous vous informons que ce projet de modification 
n’appelle pas d’observation particulière de la part de notre établissement.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de nos 
sentiments distingués.

Siège social
299 Boulevard de Leeds

59000 Lille

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Établissement public 

Loi du 31/01/1924 
Siret 130 013 543 00033

APE9411Z

Le Président,

www.hautsdefrance.chambre-agriculture.fr

mailto:renald.lefebvre@npdc.chambagri.fr
http://www.hautsdefrance.chambre-agriculture.fr










C.C.P.C.
Enregistrement N'
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Nord
le Département est là—•

Le Vice-Président

2 7 NO V. 2023 |
Pour traitement :
Pour réponse :
Pour Info :

Monsieur Luc FOUTRY
Président
Communauté de Communes Pévèle Carembault
Hôtel de Ville
Place du Bicentenaire
59710 PONT A MARCQ

Lille, le 2 1 NOV. 2023
Monsieur le Président,

Conformément aux articles L.132-7 et L 132-11 du Code de l’Urbanisme, vous avez notifié au 
Département le projet de modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Templeuve-en- 
Pévèle.

Les politiques d’aménagement et d’urbanisme ont un impact majeur sur le territoire. C’est pourquoi le 
Département porte un intérêt particulier à ces questions.

Après étude de votre dossier, il s’avère que cette procédure ne porte pas atteinte aux prescriptions du 
Département en matière d’aménagement.

Je vous remercie de me transmettre un dossier dématérialisé relatif à cette procédure quand celle-ci 
aura été approuvée.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma considération distinguée.

Vice-Président en charge de l'Aménagement du 
Territoire et du Canal Seine-Nord Europe

Ref : Direction Territoires et Transitions, manon.camus@lenord.fr,. : 03.59.73.56.75

lenord.fr
Conseil départemental du Nord - 51, rue Gustave Delory - 59047 Lille cedex - Tél. : 03 59 73 59 59 - @lenord.fr

mailto:manon.camus@lenord.fr
lenord.fr
lenord.fr
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Avis conforme de la mission régionale d’autorité
environnementale Hauts-de-France, 

sur l’examen au cas par cas « ad hoc » réalisé par 
la communauté de communes de Pévèle-Carembault, 

sur la modification n°3

du plan local d’urbanisme 

de Templeuve-en-Pévèle (59)

n°GARANCE 2023-7375



Avis conforme

rendu en application

du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  Hauts-de-France,  qui  en  a  délibéré
collégialement,  le  19  septembre  2023,  en  présence  de  Christophe  Bacholle,  Philippe  Ducrocq,
Philippe Gratadour, Pierre Noualhaguet, Anne Pons et Jean-Philippe Torterotot,

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et  du Conseil  du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles R.104-33 à R.104-38 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ; 

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale
de l’environnement et du développement durable;

Vu le décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de
l’environnement  et  du  développement  durable »  à  la  dénomination  « Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable » ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022
portant  organisation  et  règlement  intérieur  de  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement durable ; 

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 18 avril 2023
portant désignation d’un président de mission régionale d’autorité environnementale de l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 2 mai 2023
portant  cessation  de  fonction  et  nomination  de  membres  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement  durable
(MRAe) ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 19 juillet 2023
portant nomination de membres de missions régionales d’autorité environnementale de l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ; 

Vu le règlement intérieur de la MRAe adopté le 8 septembre 2020, et notamment son article 6 ; 

Vu le dossier d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) réalisé pour avis conforme et déposé
par la communauté de communes de Pévèle-Carembault, le 31 juillet 2023 relatif à la modification
du plan local d’urbanisme de Templeuve-en-Pévèle (59) ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 9 août 2023 ;

Considérant  que  la  modification  porte  sur  l’orientation  d’aménagement  programmée  (OAP)
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« Terres d’Anchin », et vise d’une part à supprimer l’obligation de construction d’au moins 20 % de
logements sociaux, la commune en ayant réalisé ailleurs, et d’autre part à modifier le périmètre de
l’obligation de consacrer au moins 50 % de la superficie de l’OAP aux parcs et espaces publics,
obligation  qui  s’appliquera  dorénavant  par  secteur  de  projet  et  non  plus  à  l’OAP dans  son
ensemble ;

Rend l’avis qui suit :

La modification du plan local d’urbanisme de Templeuve-en-Pévèle  n’est pas susceptible d’avoir
des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II  de la
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et
programmes  sur  l’environnement  et  il  n’est  pas  nécessaire  de  la  soumettre  à une  évaluation
environnementale. 

Conformément  à  l’article  R.104-33  du  code  de  l’urbanisme,  la  personne  publique  responsable
rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

Un nouveau dossier d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement au
présent avis conforme, fait l’objet de modifications.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l'autorité environnementale.

Fait à Lille, le 19 septembre 2023

Pour la Mission régionale d’autorité
environnementale Hauts-de-France

Son Président

Philippe GRATADOUR
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